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Note Liminaire : Cette Appréciation porte essentiellement sur le procédé Revitherm Ep Résol, système d'isolation thermique 

extérieure par enduit sur mousse phénolique appliqué sur support béton ou maçonnerie (ETICS) 

Selon l'avis du Comité d'Experts en date du 29/01/2021, le demandeur ayant été entendu, la demande d'ATEx ci-dessous définie : 

• demandeur : Société PPG AC FRANCE 

• technique objet de l'expérimentation : système d'isolation thermique extérieure par enduit épais sur mousse phénolique 

appliqué sur support béton ou maçonnerie, en travaux neufs ou de rénovation. 

Cette technique est définie dans le dossier enregistré au CSTB sous le numéro ATEx 2841_V1 et résumé dans la fiche 

sommaire d’identification ci-annexée, 

donne lieu à une : 

APPRECIATION TECHNIQUE FAVORABLE A L’EXPERIMENTATION  

Remarque importante : Le caractère favorable de cette appréciation ne vaut que pour une durée limitée  

au 29 janvier 2024, et est subordonné à la mise en application de l’ensemble des recommandations formulés au §4  

Cette Appréciation, QUI N'A PAS VALEUR D'AVIS TECHNIQUE au sens de l'Arrêté du 21 mars 2012, découle des considérations 

suivantes : 

1°) Sécurité 

1.1 – Stabilité des ouvrages  

L’ETICS ne participe pas à la stabilité de l’ensemble du bâtiment qui est assurée par la structure primaire du bât iment, mais 

l’ETICS protège les parois des sollicitations climatiques. 

La tenue du système à la résistance au vent est assurée sous réserve du respect du nombre minimal de chevilles de fixation par 

panneau. Ce nombre est établi en fonction de la résistance de calcul à l’action du vent en dépression du site et est indiqué dans 

le dossier technique. 

1.2  Sécurité des intervenants  

o Sécurité des ouvriers  

La pose du système fait appel aux dispositions habituelles de mise en œuvre des systèmes d’isolation thermique extérieure par 

enduit sur isolant. Les risques liés à la mise en œuvre ne diffèrent pas d’un autre système d’ETICS. Les intervenants doivent 

prendre connaissance des Fiches de Données de Sécurité des composants du système, qui portent sur la présence éventuelle 

de substances dangereuses et sur les phrases de risque et les consignes de sécurité associées, préalablement à la mise en 

œuvre. 

o Sécurité des usagers  

La sécurité des intervenants est normalement assurée. 

1.3 – Sécurité en cas d'incendie 

La sécurité en cas d’incendie n’est pas remise en cause par la technique utilisée. 

Les règles de sécurité incendie, relatives au classement du bâtiment, doivent être examinées au cas par cas par les intervenants 

du chantier, conformément aux textes en vigueur (IT 249, bâtiment d’habitation, code du travail …).  

Le système a fait l’objet d’une appréciation de laboratoire n°EFR19-002919 Révision 1 délivrée par Efectis France le 22 janvier 

2021. Cette appréciation indique les règles de mise en œuvre spécifiques à ce système afin de limiter la propagation du feu par 

les façades, et précise notamment les éventuels risques de chute d’objet. 

1.4 – Sécurité en cas de séisme 

Les configurations du système doivent respecter les prescriptions décrites aux § 3.1 et 3.5 des « Règles pour la mise en œuvre 

en zones sismiques des systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit sur isolant » (Cahier du CSTB 3699-V3 de mars 

2014). 
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2°) Faisabilité 

2.1 – Production 

Les composants de l’ETICS sont de fabrication industrielle avec un suivi de production. Le treillis et l’isolant font l’objet d’une 

certification. 

2.2 – Mise en œuvre 

La mise en œuvre du système relève des techniques classiques de pose des systèmes d’ITE par enduit sur isolant.  

La mise en œuvre décrite est celle du Dossier Technique. 

2.3 – Assistance technique 

La société PPG AC France assure la formation du personnel et/ou l’assistance au démarrage sur chantier, auprès des utilisateurs 

qui en font la demande, afin de préciser les dispositions spécifiques de mise en œuvre du procédé. 

Un plan d’assurance qualité dans lequel est décrit une procédure d’autocontrôle fournie en Annexe du Dossier Technique, est 

appliqué pour les démarrages de chantier. 

Un module de formation spécifique à la pose de l’ITE avec isolant mousse phénolique est délivré auprès des utilisateurs sur 

demande, par le centre de formation agréé PPG. 

3°) Risques de désordres 

Les risques de désordres pourraient être liés à : 

o Une fissuration de l’enduit en cas de non-respect : 

o Des dispositions de réception des panneaux (traitement des panneaux bombés lors de leur réception) 

o Des consommations des différentes couches et/ou des temps de séchage associés. 

o Une d’entrée d’eau liquide si défaut de mise en œuvre : 

o de l’étanchéité au droit des baies, 

o des couvertines en partie haute. 

4°) Recommandations 

Il est recommandé de : 

• Respecter les dispositions de réception et de stockage des panneaux sur chantier : Attendre 10 minutes après ouverture 

des ballots. Si au bout de 10 minutes, les panneaux ne semblent pas retrouver leur planéité, contrôler ce point. En cas de 

besoin, la planéité des panneaux peut être vérifiée sur chantier en adossant 2 panneaux l’un contre l’autre. Dans les 2 cas, 

les panneaux ne devront pas présenter d’écarts supérieurs à 6 mm (2x3 mm). La mesure est réalisée à l’aide d’un mètre ; 

• Respecter les consommations minimales des enduits et les durées de séchage associées ; 

• Apporter un soin particulier au traitement des points singuliers et au stockage des panneaux sur le chantier. 

5°) Rappel 

Le demandeur devra communiquer au CSTB, au plus tard au début des travaux, une fiche d’identité de chaque chantier 

réalisé, précisant l’adresse du chantier, le nom des intervenants concernés, les contrôles spécifiques à réaliser et les 

caractéristiques principales à la réalisation. 

EN CONCLUSION 

En conclusion et sous réserve de la mise en application des recommandations ci-dessus, le Comité d’Experts considère que : 

• La sécurité est assurée, 

• La faisabilité est réelle, 

• Les désordres sont limités. 

La Présidente du Comité d'Experts, 

Christine GILLIOT  
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ANNEXE 1 

FICHE SOMMAIRE D'IDENTIFICATION (1) 

Demandeur : Société PPG AC FRANCE 

1, rue de l’Union 

92500 Rueil-Malmaison 

 

Définition de la technique objet de l'expérimentation :  

La pose du système « Revitherm EP Resol » est visée sur parois planes verticales en maçonnerie ou en béton, en travaux neufs 
ou de rénovation, conformes aux chapitres 1 et 2 du « Cahier des Prescriptions Techniques d'emploi et de mise en œuvre des 
systèmes d'isolation thermique extérieure avec enduit épais sur polystyrène expansé », (Cahier du CSTB 3035 V3 de septembre 
2018). 

Le complexe ETICS « Revitherm EP Resol » est composé de l’intérieur vers l’extérieur de : 

• produits de calage Enduit EP Therm ou Colle PSE LDR, 

• panneaux isolants en mousse phénolique de référence Kingspan Kooltherm K5 fixés mécaniquement par chevilles, 

• la couche de base « Enduit EP Therm » (consommation 11 kg/m² de produit préparé) armée d’un treillis en fibres de verre 

de référence « R 131 A 101 C+ » de la société Saint Gobain Adfors ou « 0161RA20 » de la société Gavazzi Tessuti Tecnici,  

• produits d’impression Revitherm Prim ou Silikamat Prim d’application obligatoire, 

• revêtements de finitions Crépi Initex 2.0, Crépi Initex 2.5, Crépi Initex 3.0, Panti Initex n°2, Crépi Initex 2.0 FH, Crépi Initex 

2.5 FH, Silikamat Taloché 2.0, Silikamat Taloché 2.5, Crépi Initex Système Lisse 2.0 ou Silikamat Système Lisse 2.0. 

 

(1) La description complète de la technique est donnée dans le dossier déposé au CSTB par le demandeur et enregistré sous le 
numéro ATEx 2841_V1 et dans le cahier des charges de conception et de mise en œuvre technique (cf. annexe 2) que le fabricant 
est tenu de communiquer aux utilisateurs du procédé.  
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ANNEXE 2  

CAHIER DES CHARGES DE CONCEPTION ET DE MISE EN OEUVRE 

Ce document comporte 17 pages. 

Procédé ETICS Revitherm EP Resol 
 

« Dossier technique établi par le demandeur » 

Version tenant compte des remarques formulées par le comité d’Experts 

Datée du 12 05 2021 

A été enregistré au CSTB sous le n° d’ATEx 2841_V1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fin du rapport 






































